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En millions d’euros Note Année 2004 Année 2003

Chiffre d’affaires 12 2 344,2 2 131,8
Autres produits 164,4 163,9

Produits d’exploitation 2 508,6 2 295,7

Charges d’exploitation 13 (2 350,0) (2 175,0)

Excédent brut d’exploitation 158,6 120,7

Amortissements et provisions 14 (28,8) (31,4)

Résultat d’exploitation 129,8 89,3

Coût du financement 10,8 11,6
Autres charges ou produits financiers nets 1,5 2,3
Variations nettes des provisions 0,0 0,3

Résultat financier 12,3 14,2

Résultat courant 142,1 103,5

Charges et produits exceptionnels 15 (4,0) (10,9)
Variation nette des provisions 15 (2,7) 6,7

Résultat exceptionnel (6,7) (4,2)

Charge nette d’impôts 16 (48,3) (37,9)
Amortissement des écarts d’acquisition 0,0 (0,2)

Résultat des sociétés intégrées 87,1 61,2

Part du groupe dans les sociétés mises en équivalence 0,1 0,2
Part des minoritaires dans les résultats du groupe (0,1) (0,1)

Résultat net part du groupe 87,1 61,3

Nombre d’actions à la clôture de l’exercice 4 900 700 4 900 700

Résultat net par action (en euros) 17,8 12,5

CO M P T E  D E  R É S U LTAT  CO N S O L I D É
a u  3 1  d é c e m b r e  2 0 0 4
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ACTIF
En millions d’euros Note Année 2004 Année 2003

Écarts d’acquisition 3 0,3 –

Immobilisations du domaine concédé 4 0,6 0,8

Immobilisations du domaine privé 4 145,3 133,3

Titres de participation 2,1 6,2 5,5
Titres mis en équivalence 2,1 2,2 2,3
Autres immobilisations financières 5 7,9 7,1
Total des immobilisations financières 16,3 14,9

Actif immobilisé net 162,5 149,0

Stocks et travaux en cours 6 58,1 44,8
Créances d’exploitation 10 1 193,5 1 040,2
Créances financières 11 618,6 551,1
Valeurs mobilières de placement 11 21,6 31,2
Disponibilités 11 37,9 37,3

Actif circulant 1 929,7 1 704,6

Total actif 2 092,2 1 853,6

PASSIF
En millions d’euros Note Année 2004 Année 2003

Capital 73,5 73,5
Primes 13,4 13,4
Réserves consolidées 28,2 36,4
Résultat de l’exercice 87,1 61,3

Capitaux propres part du groupe 202,2 184,6

Intérêts minoritaires 7 0,4 0,3
Provisions pour risques et charges 8 273,2 281,1
Dettes financières à plus d’un an 11 5,9 7,5
Autres dettes d’exploitation à long terme 4,7 4,6
Total des dettes à long et moyen terme 10,6 12,1

Total des capitaux permanents 486,4 478,1

Dettes d’exploitation à court terme 10 1 574,1 1 339,8
Dettes financières à court terme 11 31,7 35,7

Total passif circulant 1 605,8 1 375,5

Total passif 2 092,2 1 853,6

B I L A N  CO N S O L I D É
a u  3 1  d é c e m b r e  2 0 0 4
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TA B L E A U  D E S  F L U X  D E  T R É S O R E R I E

VA R I AT I O N  D E S  C A P I TA U X  P R O P R E S
P a r t  d u  g r o u p e

En millions d’euros + encaissement – décaissement Note Année 2004 Année 2003

Trésorerie nette à court terme au 1er janvier 11 583,9 581,1

Excédent brut d’exploitation 158,6 120,7
Opérations financières et exceptionnelles 7,5 2,5
Impôts courants (40,6) (34,2)
Capacité d’autofinancement 
(hors dividendes reçus des sociétés mises en équivalence) 9 125,5 89,0

Variation nette des ressources en fonds de roulement 
(hors impôts différés) 60,9 21,8

Impact net des opérations d’exploitation 186,4 110,8

Investissements d’exploitation 4 (56,8) (54,3)
Cessions d’immobilisations 4 6,0 5,5
Investissements d’exploitation, nets (50,8) (48,8)

Investissements financiers 5 (2,1) (2,0)
Cessions de titres 5 0,4 2,3
Investissements financiers, nets (1,7) 0,3

Variation des autres immobilisations financières (0,6) (0,0)

Impact net des opérations d’investissement (53,1) (48,5)

Dividendes distribués par la société mère (69,5) (47,8)
Dividendes versés aux actionnaires des filiales (0,1) (0,3)
Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence 0,1 0,9
Variation des autres dettes à long terme (1,5) (2,6)

Impact net des opérations de financement (71,0) (49,8)

Variation nette de l’exercice 62,2 12,5

Impact net :
– des variations de périmètre 11 0,4 (9,7)
– des changements de mode d’intégration
– des autres variations

Trésorerie nette à court terme au 31 décembre 11 646,5 583,9

En millions d’euros Capital et primes Réserves consolidées Résultat Capitaux propres

Capitaux propres au 31 décembre 2002 86,9 40,8 46,2 173,9

Distribution de dividendes (47,8) (47,8)
Résultat de l’exercice 61,3 61,3
Affectation résultat antérieur 46,2 (46,2)
Changement de méthode (médailles du travail) (2,8) (2,8)

Capitaux propres au 31 décembre 2003 86,9 36,4 61,3 184,6

Distribution de dividendes (69,5) (69,5)
Résultat de l’exercice 87,1 87,1
Affectation résultat antérieur 61,3 (61,3) 0,0

Capitaux propres au 31 décembre 2004 86,9 28,2 87,1 202,2
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A N N E X E  A U X  CO M P T E S  CO N S O L I D É S

I – Principes comptables
et méthode d’evaluation

Les comptes consolidés de Sogea Construction,
intégrés dans les comptes consolidés de VINCI,
sont établis selon les règles et méthodes définies
par le règlement n° 99-02 du Comité de la
Réglementation Comptable relatif aux comptes
consolidés et par le plan comptable général.

Application des nouveaux règlements adoptés 
par le Comité de la Réglementation Comptable
Le Comité de la Réglementation Comptable a adopté
les règlements n° 2002-10 et n° 2003-07 sur les
amortissements et les dépréciations d’actifs et le
règlement n° 2004-06 sur la définition, 
la comptabilisation et l’évaluation des actifs.

Ces nouveaux règlements seront applicables aux
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005,
une application anticipée étant possible 
sur l’exercice 2004. Sogea Construction n’a pas
anticipé l’application de ces nouveaux règlements
dans ses comptes au 31 décembre 2004. 

1.1 Traitement comptable des opérations 
d’apport réalisées dans le cadre 
des opérations de réorganisation 
du pôle Construction du groupe VINCI
Le règlement CRC 99-02 prévoit que le coût 
d’acquisition et la valeur d’entrée des actifs et
passifs identifiables dans les comptes consolidés
sont évalués à leur juste valeur.

Durant l’exercice 2001, des entités sont entrées
dans le périmètre de consolidation de Sogea
Construction par le biais d’opérations d’apport
réalisées dans le cadre des opérations de
réorganisation du pôle Construction 
du groupe VINCI.

Les valeurs retenues dans les traités d’apport étant
les valeurs comptables sociales, il a été décidé de
comptabiliser, dans les comptes consolidés, 
les entités entrées dans le périmètre à la valeur
comptable des actifs et des passifs de celles-ci
dans les comptes consolidés de VINCI, après avoir
tenu compte, le cas échéant, des impôts différés et
des provisions pour indemnités de fin de carrière.

Les écarts apparaissant entre la juste valeur du
coût d’acquisition des titres (fixé dans les traités
d’apport) et ces valeurs ont été imputés directement
en capitaux propres pour un montant 
de 81,3 millions d’euros.

Cette dérogation à l’application des prescriptions
comptables prévues par le règlement CRC 99-02 
a été effectuée conformément à l’article L. 123-14
du nouveau Code de commerce afin de donner 
une image fidèle du patrimoine, de la situation
financière et du résultat du groupe VINCI Construction
et d’assurer une cohérence avec les comptes
consolidés publiés par VINCI en traitant ces apports
comme des opérations internes au groupe.

1.2 Composition du périmètre
Les comptes consolidés regroupent les états
financiers des sociétés dont le chiffre d’affaires 
est supérieur à 2 millions d’euros, ainsi que 
les filiales de chiffre d’affaires inférieur, lorsque
leur impact est significatif sur les états financiers
du groupe. 

Les sociétés sur lesquelles Sogea Construction
exerce un contrôle majoritaire sont consolidées 
par intégration globale.

Celles sur lesquelles Sogea Construction exerce 
une influence notable sont consolidées 
par mise en équivalence.

La consolidation selon la méthode de l’intégration
proportionnelle a été retenue pour les sociétés 
en participation qui représentent une quote-part
de chiffre d’affaires et un bilan significatifs 
pour le groupe, ainsi que pour les sociétés
communautaires d’intérêts dans lesquelles 
Sogea Construction exerce un contrôle conjoint.

Les autres sociétés en participation sont intégrées
suivant la méthode dite semi-proportionnelle
limitant l’intégration proportionnelle aux seuls
éléments du compte de résultat.

1.3 Éléments libellés en monnaies étrangères
Les créances et dettes libellées en devises 
sont converties au cours de change de la clôture 
de l’exercice ou au cours de la couverture qui leur
est affectée. Leur incidence positive comme
négative est prise en résultat par annulation 
des écarts de conversion constatés dans 
les comptes sociaux.

1.4 Écarts d’acquisition
L’écart d’acquisition correspond à l’écart constaté,
à la date d’entrée d’une société dans le périmètre
de consolidation, entre le coût d’acquisition des
titres et la juste valeur à la date d’acquisition des
actifs et des passifs acquis.

L’écart d’acquisition est porté à l’actif du bilan
consolidé sous la rubrique “Écarts d’acquisition”, 
et amorti sauf cas particulier sur une durée
n’excédant pas 20 ans.
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1.5 Immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles comprennent
principalement les valeurs relatives aux fonds de
commerce, aux logiciels et aux brevets.

Les fonds de commerce sont amortis en fonction
de la meilleure estimation de leur durée de vie
comprise entre 10 et 20 ans.

Les logiciels sont amortis sur leur durée de vie, 
les brevets sur leur durée de protection.

Dans certains cas, les acquisitions d’entreprises
donnent lieu à la constatation d’actifs incorporels
non amortissables tels que des parts de marché, 
si ces dernières peuvent être évaluées séparément
dans des conditions permettant un suivi de leur
valeur. Ces actifs peuvent, le cas échéant, faire
l’objet de dépréciation sur la base de test de valeur.

1.6 Immobilisations corporelles
Les terrains, bâtiments et équipements sont
évalués à leur coût de revient, éventuellement
réestimés en cas de réévaluation légale. En ce 
qui concerne les immobilisations du domaine 
concédé, ce coût de revient intègre les frais
financiers de la période de construction.

Les amortissements pratiqués sont déterminés
généralement selon le mode linéaire. Les durées
d’utilisation retenues sont les suivantes :

Immeubles d’exploitation de 15 à 30 ans
Matériels de travaux publics de 2 à 10 ans
Véhicules de 3 à 5 ans
Agencements de 8 à 10 ans
Mobiliers et matériels de bureau de 3 à 10 ans

Un amortissement accéléré peut être utilisé
lorsqu’il apparaît plus pertinent au regard des
conditions d’utilisation des matériels concernés.

Les immobilisations faisant l’objet de contrats 
de location sont comptablisées comme des
acquisitions dès lors que les conditions du contrat
correspondent à celles de location financement.
Elles sont présentées à l’actif pour leur coût
historique et, amorties selon les mêmes durées
que les biens équivalents détenus en pleine
propriété.

1.7 Titres de participation
La valeur brute des titres de participation non
consolidés correspond à leur coût d’acquisition. 
Si cette valeur est supérieure à la valeur d’usage,
une provision pour dépréciation est constituée 
pour la différence. 

La valeur d’usage est déterminée par référence 
à la quote-part des capitaux propres que les titres
représentent, rectifiée, le cas échéant, pour tenir
compte de leur intérêt pour le groupe ou des
perspectives de développement et de résultat 
des sociétés concernées.

1.8 Clients et autres créances d’exploitation
Les clients et autres créances d’exploitation sont
évaluées à leur valeur nominale, sous déduction
des provisions tenant compte des possibilités
effectives de recouvrement.

1.9 Valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement sont
comptabilisées à leur coût d’acquisition et
évaluées au plus bas de leur valeur comptable 
et de leur valeur de marché. De fait, compte tenu
des procédures de cession appliquées en fin 
de période ces deux valeurs sont identiques.

1.10 Impôts différés
Les impôts différés sont constatés sur l’ensemble
des différences temporaires entre les valeurs
fiscales et comptables des actifs et passifs au bilan
consolidé et sont déterminés selon la méthode du
report variable.

Les effets des modifications des taux d’imposition
sont inscrits dans le résultat de l’exercice au cours
duquel le changement de taux est décidé.

Les impôts différés actifs résultant de ces différences
temporaires, des déficits fiscaux et des crédits
d’impôts reportables ne sont pris en compte que 
si leur réalisation future est probable.

Cette probabilité est appréciée à la clôture de
l’exercice, en fonction des prévisions de résultat
des entités fiscales concernées.

1.11 Provisions pour restructuration
Le coût des mesures de restructuration est
intégralement provisionné dans l’exercice, dès lors
que ces mesures ont fait l’objet d’une annonce
avant la date de clôture de l’exercice.

1.12 Provisions pour avantages au personnel
Engagements de retraite
Les engagements pour retraites concernant 
les indemnités de fin de carrière et les régimes 
de retraites complémentaires sont provisionnés 
au bilan à la fois pour le personnel en activité et
pour le personnel retraité. Ces engagements sont
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2 – Évolution du groupe

2.1 Évolution de la structure groupe
Sogea Construction a acquis au cours de l’année la société Saincry (1,1 M€), une entreprise de travaux publics
située à Agen. Elle a par ailleurs cédé la participation de 50 % qu’elle détenait dans la société SGDE pour sa valeur
de mise en équivalence (0,1 M€).

2.2 Périmètre de consolidation
Le périmètre de consolidation comprend 121 sociétés.

Il se décompose en nombre de la façon suivante :

Sociétés françaises Sociétés étrangères Total

Nombre de sociétés consolidées fin 2003 117 2 119

Entrées de la période 5 5
Sorties de la période 3 3

Nombre de sociétés consolidées fin 2004 119 2 121

évalués selon la méthode d’évaluation actuarielle
des unités de crédits projetés.

Les engagements relatifs aux indemnités de fin 
de carrière des ouvriers, qui sont couverts par 
un régime de prévoyance, sont enregistrés 
en résultat lors de l’appel des cotisations.

Autres avantages au personnel
Les engagements relatifs aux médailles du travail
sont provisionnés au bilan. Cette provision est
calculée sur la base des salariés présents dans le
groupe à la date de clôture. Elle est évaluée selon 
la méthode d’évaluation actuarielle des unités 
de crédits projetés, en retenant l’ensemble 
des échelons des médailles.

1.13 Dégagement du résultat
Les résultats sur contrats à long terme sont établis
selon la méthode de l’avancement suivant les
modalités prescrites par le règlement n° 99-08 
du CRC. Sauf exception, pour les chantiers d’un
montant unitaire de chiffre d’affaires inférieur à 
10 millions d’euros en quote-part, il est considéré

que le résultat pris en compte est représentatif 
du résultat à l’avancement.

Dans le cas où la prévision à fin d’affaire fait
ressortir un résultat déficitaire, une provision 
pour perte à terminaison est établie sur une base
raisonnable en fonction de l’estimation la plus
probable des résultats prévisionnels intégrant, 
le cas échéant, les droits à recettes complémentaires
ou à réclamations.

1.14 Résultat courant
Le résultat courant comprend le résultat de
l’exploitation des entreprises, ainsi que les charges
relatives à la participation et à l’intéressement des
salariés, et au financement des activités du groupe.

Il ne prend pas en compte les éléments à caractère
non récurrent ou non directement rattachés à
l’exploitation, tels que les charges de restructuration,
les coûts et provisions associés aux cessions
d’actifs hors exploitation, les coûts de fermeture
d’entreprises ou de sites industriels, et les
abandons de créances à caractère financier.
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3 – Écarts d’acquisition

Les acquisitions de l’exercice n’ont pas donné lieu à des écarts d’acquisition significatifs.

4 – Immobilisations 

4.1 Variation de l’exercice

Immobilisations Immobilisations Immobilisations 
En millions d’euros concessions incorporelles corporelles Total

Valeurs nettes au 31 décembre 2003 1 14 119 134

Acquisitions 1 56 57
Cessions (4) (4)
Amortissements et provisions (1) (40) (41)
Variations de périmètre 0
Locations-financements (1) (1)
Apports et divers 1 1

Valeurs nettes au 31 décembre 2004 1 14 131 146

4.2 Répartition par nature

Valeurs Amortissements Valeurs 
En millions d’euros brutes et provisions nettes

Immobilisations du domaine concédé 1 1
Immobilisations incorporelles 26 (12) 14
Terrains 12 (1) 11
Constructions 38 (18) 20
Installations techniques, matériels 202 (136) 66
Agencements et autres 94 (62) 32
Immobilisations corporelles en cours 2 2

375 (229) 146

Des immobilisations nettes d’une valeur de 8 millions d’euros sont financées par locations-financements.
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5 – Titres de participation et autres immobilisations financières

Le poste “Titres de participation” a peu évolué au cours de l’exercice 2004, la principale variation (0,9 M€)
concernant les titres de la société Solomat (société de location de matériel) inscrits dans le bilan 
de Sogea Construction à travers son acquisition de la société Saincry.

La rubrique “Titres mis en équivalence” correspond principalement à la quote-part de capitaux propres de la
société Conditionnement Déchets Béton, soit un montant de 1,1 million d’euros.

Des dépôts et autres immobilisations financières d’une valeur de 8 millions d’euros figurent à l’actif du bilan.

6 – Stocks et travaux en cours
Les stocks correspondent aux approvisionnements des chantiers ainsi qu’aux programmes immobiliers en cours.

En millions d’euros Valeurs brutes Provisions Valeurs nettes

Matières premières et autres approvisionnements 9 (1) 8
Travaux en cours afférents à des programmes immobiliers (1) 48 48
Produits finis 1 1

58 (1) 57

(1) Dans le cadre de leur activité de montage immobilier, la société Socogim porte le programme de Courbevoie pour un montant 
de 23 millions d’euros, la société Sogam celui de Boulogne-Billancourt pour une valeur de 3 millions d’euros, la société mère Sogea
Construction l’opération “Visitation” pour un encours de 7 millions d’euros.

7 – Intérêts minoritaires
Évolution non significative des intérêts minoritaires sur la période.
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8 – Provisions pour risques et charges
Au cours de l’exercice, les provisions pour risques et charges ont évolué comme suit :

Variations de
En millions d’euros 2003 Dotations Reprises périmètre et divers 2004

Risques et charges d’exploitation 265 91 102 254
Risques financiers 0 0
Risques à caractère exceptionnel 16 10 7 19

Total 281 101 109 0 273

Les provisions non utilisées et reprises au cours de l’exercice s’élèvent à 25 millions d’euros.

La baisse du poste “Risques et charges d’exploitation” s’explique principalement par la diminution des provisions
pour pertes à terminaison.

Les provisions pour risques et charges d’exploitation se décomposent de la façon suivante :

Note 2004

Renouvellement garantie totale 2
Engagements de retraites 25
Autres avantages au personnel (1) 5
Service après-vente (2) 60
Pertes à terminaison 22
Contentieux et litiges 88
Travaux à exécuter, fins de chantiers 52

Total 254

(1) Le poste “Autres avantages au personnel” correspond à l’engagement relatif aux médailles de travail.

(2) Les provisions pour service après-vente couvrent les obligations des entreprises du groupe dans le cadre des garanties
contractuelles légales décennales et biennales sur les chantiers. Elles sont estimées de manière statistique selon les observations 
de dépenses des années précédentes ou de manière individuelle sur la base des désordres identifiés.

Le poste “Risque à caractère exceptionnel” concerne les provisions destinées à couvrir des risques de caractère
non récurrent, notamment des coûts de restructuration pour 3 millions d’euros et des contentieux de caractère
exceptionnel.
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9 – Capacité d’autofinancement
Le passage du résultat net des sociétés intégrées à la capacité d’autofinancement se décompose de la façon
suivante :

En millions d’euros 2003 2004

Résultat net des sociétés intégrées 61 87

Impôts différés 4 8
Dotation nette aux amortissements 37 41
Dotation nette aux provisions (11) (8)
Résultat sur cessions d’actifs (2) (2)

Capacité d’autofinancement 89 126

10 – Variation des ressources en fonds de roulement

Variations de Variations
En millions d’euros 2003 périmètre et divers nettes 2004

Stocks 45 5 8 58
Créances d’exploitation à court terme 1 059 1 151 1 211
Provisions sur créances d’exploitation (19) 1 (18)
Autres dettes d’exploitation 1 340 6 228 1 574

Ressources en fonds de roulement 255 0 68 323

11 – Excédent (endettement) financier net

Variations de Variations 
En millions d’euros 2003 périmètre et divers nettes 2004

Emprunts et dettes financières à long terme 0 0
Dettes financières relatives aux contrats de location-financement
– part à plus d’un an (7) 1 (6)
– part à moins d’un an 0 0
Découverts bancaires et autres dettes financières à court terme (36) (2) 6 (32)

Total des dettes financières (43) (2) 7 (38)

Valeurs mobilières de placement 31 (9) 22
Autres créances financières à court terme 551 2 66 619
Disponibilités 37 1 38

Total des disponibilités 619 3 57 679

Excédent financier net 576 1 64 641

Dont part à court terme 583 1 63 647

Le poste “Autres créances financières” comprend les disponibilités placées auprès de VINCI pour 509 millions
d’euros et auprès de VINCI Construction pour 109 millions d’euros. Le placement de la trésorerie nette chez VINCI 
et VINCI Construction a été rémunéré pour un montant de 10,5 millions d’euros, à des conditions proches 
de celles du marché.
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12 – Chiffre d’affaires

Afin de refléter plus fidèlement la notion d’activité économique, la définition du chiffre d’affaires tient compte :

– de l’intégration proportionnelle du compte de résultat de l’ensemble des SEP, qu’elles soient gérées 
ou non gérées ;

– de l’exclusion systématique des prestations de services et ventes de marchandises non liées directement 
à l’exploitation des chantiers, qui sont classées en autres produits d’exploitation.

L’activité du groupe s’exerce en quasi-totalité en France métropolitaine.

Répartition par secteur d’activité

En millions d’euros 2003 2004

Bâtiment 1 177 1 231
Travaux publics 606 686
Hydraulique 254 293
Services 95 134

Total 2 132 2 344

Activité à périmètre constant

En millions d’euros 2004

Bâtiment 1 231
Travaux publics 686
Hydraulique 286
Services 134

Activité retraitée 2 337

13 – Charges d’exploitation

En millions d’euros 2003 2004

Achats consommés 389 478
Services extérieurs 1 222 1 249
Frais de personnel 536 588
Impôts et taxes 28 35

Total 2 175 2 350

SOGEA FINANCIER 2004  11/05/05  9:49  Page 48



49

Sogea rapport annuel 2004

14 – Dotation aux amortissements et provisions d’exploitation

La dotation nette aux amortissements et provisions comprend les dotations suivantes :

En millions d’euros 2003 2004

Amortissements

Immobilisations incorporelles 1 1
Immobilisations corporelles 36 40

Total 37 41

Dotations nettes aux provisions 

Dépréciations d’actifs (1) (1)
Risques et charges d’exploitation (4) (11)

Total (5) (12)

Total des amortissements et provisions 32 29

15 – Résultat exceptionnel

En millions d’euros 2003 2004

Résultat net sur cessions d’actifs 1 –
Charges et produits exceptionnels sur opérations de gestion (12) (4)
Variation des provisions pour dépréciations ou risques exceptionnels 7 (3)

Total (4) (7)

Le résultat exceptionnel ne comprend pas les plus-values réalisées sur la vente de matériels de chantier inscrites
en “Autres produits d’exploitation” pour un montant de 2,3 millions d’euros.
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16 – Impôts
16.1 Charge d’impôts

En millions d’euros 2003 2004

Impôts courants (34) (40)
Impôts différés (4) (8)

Total (38) (48)

Hormis la charge d’impôts des sociétés autonomes, l’impôt courant de l’exercice comprend l’impôt versé dans 
le cadre du régime d’intégration du groupe fiscal VINCI pour 40 millions d’euros.

Compte tenu des perspectives de résultat, les économies futures d’impôts liées aux différences temporaires 
ont été prises en résultat, quelle que soit leur échéance de retournement prévisionnel.

16.2 Taux d’impôt effectif
Il n’y a pas de différence significative entre le taux d’imposition théorique de droit commun en vigueur en France 
et le taux effectif constaté sur l’exercice.

En millions d’euros et en pourcentage 2004

Résultat avant impôt et amortissement des écarts d’acquisition 135
Taux d’imposition théorique en vigueur en France 35,43

Impôts théoriques attendus 48

Impôts effectivement constatés 48

Taux d’impôt effectif 35,66

16.3 Analyse des actifs et passifs d’impôts différés au 31 décembre 2004

En millions d’euros Actif Passif Net

Issus des reports déficitaires 1 1
Issus des différences temporaires 44 4 40

Impôts différés nets comptabilisés 45 4 41

Les impôts différés, calculés sur la base des différences temporaires, ont généré une diminution de la position
nette d’impôts différés actifs de 8 millions d’euros.

Les actifs d’impôts différés non comptabilisés du fait de leur récupération non probable s’élèvent 
au 31 décembre 2004 à 4,5 millions d’euros.

17 – Engagements hors bilan (au 31 décembre 2004)

Engagements Engagements
En millions d’euros donnés reçus

Cautions de contre-garantie et autres avals 788 189
Garanties solidaires des associés des sociétés de personnes non consolidées 13
Contrats de location simple 25
Effets escomptés non échus sur METP en cours 21 21

Total 847 210

Rappel total des engagements hors bilan au 31 décembre 2003 780 206

Les cautions de contre-garantie données couvrent notamment les avances reçues, garanties de bonne fin
d’exécution et retenues de garantie des chantiers en cours.
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18 – Provisions pour engagements de retraites

En millions d’euros 2003 2004

Indemnités de départ en retraite 20 27
Pensions et compléments de retraites 4 4
dont : – actifs 4 4

– retraités – –

Engagement total 24 31

Écarts actuariels et coûts des services passés (1) 6

Total couvert par des provisions 25 25

Les écarts actuariels lorsqu’ils sont supérieurs à 10 % de l’encours total font l’objet, régime par régime, 
d’un amortissement au prorata de la durée de vie ou d’activité moyenne de la population concernée.

Suite à l’adoption de la loi Fillon, la convention collective des cadres des travaux publics a été modifiée 
le 1er juin 2004. L’effet de ce changement de régime s’est traduit par une augmentation des indemnités de fin de
carrière du groupe pour un montant de 6 millions d’euros au 31 décembre 2004. Le coût des services passés
relatif à ce changement de régime est amorti, à compter du 1er juin 2004, sur la durée résiduelle moyenne
d’activité des salariés bénéficiaires, ce qui représente une charge en année pleine de 0,3 million d’euros.

Les provisions sont calculées sur les hypothèses suivantes :

En % 2003 2004

Taux d’actualisation 4,75 4,75 
Taux d’inflation 2,00 2,00 
Taux de revalorisation des salaires 1,00 1,00 
Taux de revalorisation des rentes 2,50 2,50 

Conformément à l’avis n° 2004 -A adopté par le Comité d’urgence du CNC, le 21 janvier 2004, l’incidence de la loi 
2003-775 du 21 juillet 2003 (“loi Fillon”) relative aux indemnités de fin de carrière sera amortie en compte de résultat
sur la durée résiduelle moyenne d’activité des salariés bénéficiaires. L’effet du changement de régime s’élève 
à 1,7 millions d’euros au 31 décembre 2003 et représente un produit en année pleine de 0,1 million d’euros.

19 – Charges de personnel – Effectifs

Les charges de personnel de l’ensemble des sociétés du groupe s’élèvent à 567 millions d’euros 
pour l’exercice 2004.

2003 2004

Cadres 2 186 2 285
Non-cadres 9 475 9 549

Total des effectifs moyens pondérés 11 661 11 834
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20 – Litiges et arbitrages

À la connaissance de la société, il n’existe pas 
de fait ou litige exceptionnel susceptible d’affecter
de manière substantielle l’activité, les résultats, 
le patrimoine ou la situation financière du groupe
ou de la société. Les affaires décrites ci-après 
ont fait l’objet, le cas échéant, de provisions pour
risques pour des montants que la société estime
suffisants. 

– Le 23 mai 2004, une partie de la coque de la jetée
de l’aérogare 2E de l’aéroport de Roissy s’est
effondrée. Cet ouvrage avait été réalisé pour le
compte d’Aéroports de Paris qui, dans le cadre de
ce projet, avait les qualités de maître d’ouvrage,
d’architecte et de maître d’œuvre. Les travaux de
construction de l’aérogare 2E avaient été réalisés
en de multiples lots séparés par de nombreuses
entreprises. Les coques (superstructures) de la
jetée ont été construites par un groupement dont
Sogea TPI et CBTP étaient cotitulaires.
Ce sinistre fait actuellement l’objet d’une
procédure d’instruction pénale et d’une mesure
d’expertise judiciaire dont l’objet est de
déterminer les causes de l’effondrement. 
Les conséquences financières de ce sinistre
tenant aux coûts de reconstruction, d’une part, 
et aux préjudices subis, d’autre part, ainsi que 
les modalités de leur prise en charge par 
les différents intervenants restent à établir. 
La société estime toutefois que ce sinistre n’aura
pas d’incidence défavorable significative sur 
sa situation financière.

– La SNCF a saisi le tribunal administratif de Paris,
en 1997, de multiples requêtes dirigées contre de
nombreuses entreprises du BTP, dont certaines
appartiennent au groupe Sogea, ayant pour objet
le versement d’indemnités compensant un
préjudice qu’elle estime avoir subi lors de la
conclusion entre 1987 et 1990, de marchés
relatifs à la construction des lignes de TGV Nord
et Rhône-Alpes et leur interconnexion. Cette
demande était la conséquence de la
condamnation des entreprises concernées par 
le Conseil de la concurrence en 1995 que la cour
d’appel de Paris (statuant sur renvoi après
cassation de son précédent arrêt de 1997) a
globalement confirmée. Le tribunal administratif
de Paris a estimé, le 15 décembre 1998, que les
manœuvres anticoncurrentielles constatées par
le Conseil de la concurrence permettent à la SNCF
de soutenir que son consentement aurait été

vicié lors de la passation des marchés concernés
par deux de ces requêtes et il a ordonné des
mesures d’expertise pour en mesurer l’incidence.
La cour d’appel de Paris a, par arrêts rendus 
le 22 avril 2004, confirmé cette décision. À la
suite de cette décision, le tribunal administratif
de Paris a décidé de clore l’instruction des autres
instances sur lesquelles il ne s’était pas encore
prononcé. Les demandes de la SNCF au titre 
de l’ensemble de ces requêtes impliquent des
sociétés du groupe Sogea Construction ainsi que
de nombreuses entreprises tierces. Le montant
total réclamé aux groupements d’entreprises 
dans lesquels les sociétés du groupe Sogea
Construction ont une participation, s’élève 
à 97 millions d’euros, dont la moitié correspond à
des frais financiers. Le groupe Sogea Construction
estime, pour sa part, que la SNCF n’a pas subi 
de préjudice à l’occasion de la conclusion de 
ces marchés avec ses filiales concernées dans 
la mesure où chacun de ces marchés a été
négocié dans le détail avec la SNCF qui est un
maître d’ouvrage extrêmement expérimenté et
compétent. La société Sogea Construction estime
que ces litiges n’auront pas une incidence
défavorable significative sur sa situation
financière.

– La société Sogea Nord-Ouest avait été
condamnée, le 10 octobre 2000 par le tribunal 
de commerce de Lyon, à payer 9 millions d’euros
à titre de pénalité à la société HIL, maître
d’ouvrage, en raison d’un retard dans la livraison
d’un hôtel dû à un incendie provoqué par un sous-
traitant. Sogea Nord-Ouest a fait appel de ce
jugement et la cour d’appel de Lyon a rendu, 
le 15 janvier 2004, un arrêt, devenu définitif,
réduisant à 3 millions d’euros la condamnation de
Sogea Nord-Ouest. En parallèle, Sogea Nord-Ouest
va exercer des recours à l’égard des sous-
traitants responsables et des assureurs.

– Enfin, plusieurs sociétés du groupe Sogea
Construction font l’objet d’enquêtes ou de
procédures dans le cadre de la législation sur la
concurrence et certains collaborateurs du groupe
Sogea Construction font l’objet, à titre personnel,
de procédures d’enquête judiciaire visant
à déterminer s’ils ont participé à des pratiques
restrictives de concurrence ou fait des actifs
sociaux un usage inadapté qui aurait profité
directement ou indirectement à des
personnalités ou à des partis politiques. 
Sogea Construction ne s’attend pas à ce que 
ces procédures, en cas d’issue défavorable, 
aient pour effet de dégrader de manière
significative sa situation financière.
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Sociétés consolidées par intégration globale
FRANCE Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

Acanthe 100,00
APB Finances 100,00
Armor 100,00
Barriquand 100,00
Bateg 100,00
Bonino 100,00
Botte Fondations 100,00
C3B 100,00
Camozzi 100,00
Campenon Bernard Construction 100,00
Campenon Bernard Environnement 100,00
Campenon Bernard Industrie 100,00
Campenon Bernard Méditerranée 100,00
Campenon Bernard Régions 100,00
Campenon Bernard TP 100,00
Cardaillac 100,00
Caroni Construction 100,00
Cavalier 100,00
Chaillan 100,00
Chanzy Pardoux 100,00
Charles Queyras TP 100,00
Claisse 100,00
Claisse Bâtiment 100,00
Cofex Île-de-France 100,00
Cofex Littoral 100,00
Cofex Régions 100,00
Cofframat 100,00
Comofi 100,00
Compagnie de Travaux Subaquatiques 100,00
Croizet Pourty 100,00
Deschiron 100,00
Dodin 100,00
Dodin Île-de-France 100,00
Dodin Nord 100,00
EITP 100,00
EMCC 100,00
Enbatra 100,00
Énergie Sécurité 100,00
Énergilec 100,00
Énergilec TCE 100,00
Entreprise Bourdarios 100,00
Entreprise Saincry 100,00 Acquisition
Entreprise Tournaud 100,00
Établissement Cuisset 100,00
Expertise et Travaux SPLM 100,00
Extract 80,00
Financière Leclerc 100,00
Gauthier 100,00
Génie Civil de Lens 100,00
Giletto 100,00
Hallé 100,00
Have 100,00

G R O U P E  S O G E A  CO N S T R U C T I O N
a u  3 1  d é c e m b r e  2 0 0 4
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FRANCE Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

Heulin 100,00
La Construction Résidentielle 100,00
Lamy 100,00
Mentor Bretagne Loire 100,00
Merle 100,00
Muller Génie Civil 100,00
Muller Travaux Hydrauliques Alsace 100,00
Parenge 100,00
Pateu et Robert 100,00
Resiceram 100,00
Robat 100,00
Santerne Génie Civil 100,00
Satec Cassou Bordas 100,00
Serra Travaux Maritimes 100,00
Setci 100,00
Sicra 100,00
Sicra Maintenance 100,00
Sirca 100,00
Sobea Auvergne 100,00
Sobea Environnement 100,00
Sobeam 95,00
Socogim 100,00
Sofipa 100,00
Sogam 100,00
Sogea Atlantique 100,00
Sogea Bretagne BTP 100,00
Sogea Construction 100,00
Sogea Est BTP 100,00
Sogea Hydraulique Sud-Ouest 100,00
Sogea Manutention 100,00
Sogea Nord 100,00
Sogea Nord-Ouest 100,00
Sogea Nord-Ouest TP 100,00
Sogea Rhône-Alpes 100,00
Sogea Sud 100,00
Sogea Sud-Est TP 100,00
Sogea Sud-Ouest TP 100,00
Sogea TPI 100,00
Sogeforh 100,00
Somaco 100,00
Sotram Construction 100,00
Sotramines 90,00
Sovame 100,00
SPEIC 100,00
Sté d’Ingénierie et de Réalisations de Constructions 100,00
TPHR 100,00
Tradilor 100,00
Urban BTP 100,00
Verazzi 100,00
Verdoïa 100,00
VINCI Environnement 100,00
VINCI Networks 95,08 Applications des seuils
Viron 100,00
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Sociétés consolidées par intégration proportionnelle

FRANCE Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

GIE du Tunnel de Marseille 37,50
GIE du Val de Rennes 42,50
Socaly 24,00 Application des seuils
SP A89 Manzat 33,33
SP A89 Périgueux 77,70
SP Digues Port 2000 50,00
SP Laboratoire Souterrain Andra 12,12
SP LGV Lot 32 50,00
SP Métro de Toulouse 55,00
SP Station d’épuration d’Achères 35,71
SP Valenton Extension Lot 1 30,00
SP Rosny Domus 50,00 Application des seuils
SP Tunnel Ivry Massena 37,50 Application des seuils

Sociétés consolidées par mise en équivalence

FRANCE Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

Conditionnement Déchets Béton 49,00

Sociétés consolidées par intégration globale

BENELUX Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

Sté Luxembourgeoise Chanzy Pardoux 100,00

Sociétés consolidées par intégration proportionnelle

BENELUX Pourcentage d’intérêt 2004 Variation de périmètre

SP École Européenne du Luxembourg 60,00
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En exécution de la mission qui nous a été confiée
par votre assemblée générale, nous vous
présentons notre rapport relatif à l’exercice 
clos le 31 décembre 2004, sur : 

– le contrôle des comptes annuels de la société
Sogea Construction, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport ;

– la justification des appréciations ;

– les vérifications spécifiques et les informations
prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par 
le Président. Il nous appartient, sur la base de notre
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes
professionnelles applicables en France ; 
ces normes requièrent la mise en œuvre 
de diligences permettant d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels ne
comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à examiner, par sondages, 
les éléments probants justifiant les données
contenues dans ces comptes. Il consiste également
à apprécier les principes comptables suivis et les
estimations significatives retenues pour l’arrêté
des comptes et à apprécier leur présentation
d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles
fournissent une base raisonnable à l’opinion
exprimée ci-après. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au
regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-
dessus, nous attirons votre attention sur la note 

de l’annexe qui expose le changement de méthode
comptable relatif à la comptabilisation des engagements
pour médailles du travail.

2. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article 
L. 225-235 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous
informons que les appréciations auxquelles nous
avons procédé ont porté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans 
le cadre de notre démarche d’audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et ont donc
contribué à la formation de notre opinion exprimée
dans la première partie de ce rapport.

3. Vérifications 
et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux
normes professionnelles applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la
sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport
de gestion du Président et dans les documents
adressés aux associés sur la situation financière 
et les comptes annuels. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés
que les diverses informations relatives aux prises
de participation et de contrôle vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion. 

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 29 mars 2005

R A P P O R T  G É N É R A L  
D E S  CO M M I S S A I R E S  A U X  CO M P T E S
E x e r c i c e  c l o s  l e  3 1  d é c e m b r e  2 0 0 4

Les Commissaires aux Comptes

SALUSTRO REYDEL DELOITTE & ASSOCIÉS

Hubert Luneau François Pavard Thierry Benoit
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